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FORMULAIRE D’OUVERTURE DE COMPTE VERTURE 

Pas de coût d’ouverture, pas de frais d’abonnement 
 

Merci de renvoyer ce formulaire par  
courrier,fax ou e-mail à notre équipe des comptes clients : 
 
Verture / Comptes Clients 
57, rue d’Amsterdam, 75008 Paris 
Tél. : 01 49 21 01 11 / Fax : 01 40 11 09 00 / E-mail : info@verture.fr 

 

Pièces nécessaires pour l’ouverture d’un compte 
 

-  Le présent formulaire renseigné et signé 
- RIB  
- Copie d’extrait de Kbis ou copie CNI pour les 
particuliers 

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 
La société VERTURE, dont le siège social est situé à Paris 8ème, 57 rue d’Amsterdam, représenté aux fins des présentes 
par Thomas Gerbault dûment habilité à cet effet,  

ci-après dénommée le «prestataire» d’une part,  
Et 
 
La société : _______________________________ ______________________________________________________________________  
Adresse siège social : ____________________________________________________________________________________________ 
Représentée aux fins des présentes par :__________________________________________________________________________ 

ci-après dénommé «l’abonné» d’autre part,  
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  
 
# 1 - CHOIX DE LA FORMULE D’ABONNEMENT 
 
«L’abonné» choisit la formule d’abonnement suivante (cocher la case correspondante)  
 
A- COMPTE PRE-PAYE 
 
 OPTION A-1 : Crédit entre €500 (minimum) et €999    Abondement Verture 5% du montant versé 
 OPTION A-2 : Crédit entre €1000 et €1999     Abondement Verture 7,5% du montant versé 
 OPTION A-3 : Crédit entre €2000 et €3999    Abondement Verture 10% du montant versé 
 OPTION A-4 : Crédit à partir de €4000    Abondement Verture 12,5% du montant versé 
 
Exemple : en versant €2000, votre compte est crédité de €2200 (abondement de €200 de la part de Verture).   
 
«Le prestataire» enverra à la fin de chaque mois à «l’abonné» un relevé détaillé des courses effectuées durant le 
mois et ce relevé fera également apparaître le solde du compte pré-payé en début et fin de mois. 
 
B – PAIEMENT DIRECT AU CHAUFFEUR 
 
 OPTION B : paiement dans la voiture 
 
«L’abonné» règle directement sa course au chauffeur qui lui remettra une facture du montant du trajet. Les modes 
de règlement acceptés dans les voitures sont les suivants : espèces, cartes VISA, Mastercard et American Express.   
 
C - COMPTE A FACTURATION DIFFEREE 
 
 OPTION C-1 : Paiement à réception de facture.  
L’ouverture d’un compte avec facturation différée (option C-1) entraîne une majoration de 5% sur le montant total 
des courses effectuées durant le mois.  
 OPTION C-2 : Paiement à 30 jours fin de mois.  
L’ouverture d’un compte avec facturation différée (option C-2) entraîne une majoration de 10% sur le montant total 
des courses effectuées durant le mois.  
 OPTION C-3 : Paiement à 60 jours fin de mois. 
L’ouverture d’un compte avec facturation différée (option C-3) entraîne une majoration de 20% sur le montant total 
des courses effectuées durant le mois.  
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FORMULAIRE D’OUVERTURE DE COMPTE VERTURE 
 
 

«Le prestataire» enverra à la fin de chaque mois à «l’abonné» un relevé de courses sur la base des bons de transport 
signés par «l’abonné» dans la voiture à la fin de chaque course. A ce relevé correspondra une facture dont 
«l’abonné» s’engage à régler le montant selon les conditions et délais fixés par le choix de son option (C-1, C-2 ou C-
3).  
 
 
# 2 - FONCTIONNEMENT DU COMPTE 

 
Dès réception du présent formulaire, «le prestataire» communiquera un code confidentiel à «l’abonné» qui devra lui-
même le communiquer au «prestataire» lors de chacune de ses réservations de courses. Sans communication de ce 
code confidentiel, «l’abonné» ne pourra bénéficier de son compte pré-payé ou de la facturation différée et devra 
régler sa course à l’achèvement du trajet directement au chauffeur.  
 
Les prestations de services sont accompagnées des conditions générales du «prestataire» en page 3 de ce 
document. «L’abonné» déclare en avoir pris connaissance et déclare les accepter.   
 
# 3 - FACTURATION 

 
Contacts pour la facturation 
Raison sociale à facturer : _______________________________________________________________________________________ 
Adresse de facturation :  _________________________________________________________________________________________ 
Département :  __________________________________________________________________________________________________ 
Contact(s)pour la facturation :     ________________________________________________________________________________ 
Tél. :  ____________________________________________________________________________________________________________ 
Mail :  ___________________________________________________________________________________________________________ 
 
Option comptabilité analytique : facture faisant apparaître un code affaire/entité propre à votre société pour 
chaque trajet : Oui  Non  
Important : ce code devra impérativement être communiqué par «l’abonné» au moment de la réservation pour qu’il 
puisse apparaître sur les relevés (option A) ou sur les factures (option C).   
 
# 4 – INFORMATIONS PRATIQUES  

 
Principale adresse de prise en charge et commentaires (annonce à l’accueil des chauffeurs, existence d’une entrée 
particulière pour les voitures réservées…):  
_________________________________________________________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Liste (non exhaustive) des personnes effectuant des réservations ou gérant les réservations d’autres collaborateurs. 

 
Nom Téléphone #1 Téléphone # 2 Mail 

    
    
    
    
 

Fait en double exemplaire à Paris, le___/___/20____ 
 

Le prestataire          L’abonné 
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Conditions générales de vente du service Verture Septembre 2009 
 
Article 1. Application des conditions générales 
 
Verture propose à l’abonné et/ou à tout passager ayant effectué une 
réservation un service de location de véhicule motorisé à quatre roues 
avec chauffeur en vue de le mener à la destination communiquée. Sauf 
convention particulière, le fait d’ouvrir un compte ou de réserver une 
voiture auprès de Verture implique l’adhésion entière et sans réserve de 
l’abonné ou du passager à ces conditions générales, à l’exclusion de tous 
autres documents tels que prospectus, catalogues, émis par la société 
Verture et qui n’ont qu’une valeur indicative. Aucune condition particulière 
ne peut, sauf acceptation formelle et écrite de la société Verture, prévaloir 
aux présentes conditions. 
 
Article 2. Modalités d’abonnement 
 
La signature du formulaire d’abonnement entraîne l’acceptation expresse 
et sans réserve des présentes conditions générales. La signataire du 
formulaire d’abonnement engage la société désignée comme devant 
effectuer le règlement des factures et déclare être dûment habilité à cet 
effet. L’abonnement est gratuit et souscrit sans limitation de durée. 
L’abonné peut résilier son abonnement à tout moment.  
 
Article 3. Réservation 
 
L’abonné peut réserver une voiture 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 par 
Internet sur le site http://www.verture.fr ou via mail à reservation@verture.fr 
et par téléphone au 01 49 211 211 du lundi au vendredi de 8h à 20h et de 
16h à 20h les week-ends et jours fériés. 
 
Article 4. Annulation de la réservation 
 
La société VERTURE ne comptabilisera pas de frais d’annulation si celle-ci 
intervient au moins une heure avant l’heure de prise en charge. 
Si l’annulation est effectuée moins d’une heure avant l’heure de prise en 
charge, le prix intégral du trajet prévu sera facturé. Pour les prises en charge 
à l’aéroport, l’annulation doit être signifiée au moins deux heures avant 
l’heure prévue du trajet. Le prix intégral du trajet prévu sera facturé en cas 
d’annulation effectuée moins de deux heures avant la prise en charge.   
 
Article 4. Tarifs 
 
Le prix du trajet est communiqué lors de la réservation par nos équipes et 
est forfaitaire (hors délais d’attente, cf.infra).  
Les prix communiqués incluent la TVA au taux fixé par les réglementations 
en vigueur pour les prestations de transport au jour de la course, le service 
chauffeur, le carburant, les assurances illimitées «personnes transportées». 
En revanche, les éventuels péages et frais de parking sont à la charge des 
personnes transportées. La société VERTURE pourra modifier ses prix à tout 
moment. 
 
Coût indicatif des trajets TTC (TVA 5,5%) 
Autres tarifs sur www.verture.fr 

Type de trajet Prix TTC 
Paris intra muros (11h-16h) € 25 
Paris / Orly – Orly / Paris (11h-16h) € 50 
Paris / Roissy CDG – Roissy CDG / Paris (11h-16h) € 60 
Attente par tranche de 10 minutes* € 10 
Mise à disposition** 1 heure  €60 
Mise à disposition forfait 4 heures € 200 
Mise à disposition forfait 8 heures € 360 
Majorations***  Prix TTC 
Heures de pointe & matin/soir (6h-11h & 16h-23h) + €15/trajet 
Heures de nuit (23h-6h) + €30/trajet 
Week-ends & jours fériés Journée (8h-20h) + €15/trajet 
Week-ends & jours fériés Nuit (20h-8h) + €30/trajet 
Mise à disposition Nuit (23h-6h) et week-ends & jours 
fériés)**** 

+30% 

 
*Attente : Verture ne peut s’engager à plus de 15 minutes d’attente sans 
appel de notification préalable au standard. Pour les aéroports, l’attente 
est facturée à compter de 30 minutes après l’heure signalée de réservation. 
Chaque tranche de 10 minutes entamée est due. 
** Les mises à disposition sont limitées géographiquement à l’intérieur de 
l’A86 (Francilienne), les autres destinations faisant l’objet d’un devis 
préalable. 
***Majorations horaires trajets : sera prise en compte l’heure signalée de 
réservation. 
 

 
****Majorations horaires mises à disposition, sera prise en compte l’heure de 
début et de fin de mise à disposition du chauffeur. 
 
Verture se réserve le droit de changer discrétionnairement ses tarifs. Le 
client pourra refuser l’application des nouveaux tarifs en résiliant son 
abonnement. Dans l’hypothèse d’un compte pré-payé, le solde sera alors 
abondé d’un montant proportionnel à la hausse tarifaire.  
 
Article 5. Facturation des abonnés 
 
La facturation est établie à partir des bons de transport signés par la 
personne transportée à l’achèvement de la prestation de transport.  
Les factures feront apparaître : date et heure de chaque trajet, lieu de prise 
en charge et destination, prix du trajet, nom du passager et éventuellement 
un code affaires –à nous communiquer lors de chaque réservation- pour la 
ventilation de votre budget VERTURE.  
 
Article 6. Délais de règlement 
 
Tout trajet est payable comptant à son achèvement. Sont acceptés 
comme mode de paiement acceptés : espèces, chèques, cartes 
bancaires (VISA, American Express, MasterCard). 
Les Abonnés qui auront opté pour la facturation différée s’engagent à 
régler le montant dû dans les délais fixés par son option C1, C2 ou C3 par 
chèque ou par virement bancaire. En cas de retard de paiement, la 
société VERTURE pourra suspendre immédiatement l’abonnement en cours, 
sans préjudice de toute autre voie d’action. Toute somme non payée à 
l’échéance figurant sur la facture entraîne de plein droit dès le jour suivant 
la date de règlement portée sur ladite facture l’application de pénalités 
d’un montant égal à une fois et demi le taux de l’intérêt légal en vigueur. 
L’abonné devra rembourser tous les frais occasionnés par le recouvrement 
contentieux des sommes dues, y compris les honoraires d’officiers 
ministériels. 
 
Article 10. Prestations et responsabilités de Verture 
 
Verture s’engage à faire le nécessaire pour mener le passager à destination 
dans les meilleurs délais et dans les conditions de sécurités optimales. A ce 
titre, la conduite et la garde du véhicule appartiennent à Verture qui 
répond aux prescriptions du Code de la route.  
La société VERTURE n’est pas responsable des objets laissés dans la voiture. 
Les bagages demeurent sous la garde de la personne transportée. Le client 
s’engage à conserver une attitude correcte. Toute dégradation du 
véhicule lui sera facturée. Il est interdit de fumer dans les véhicules. Le 
chauffeur a pour consigne de respecter la réglementation routière. Sauf 
accord préalable, aucun animal n’est accepté dans les voitures.  
Il est expressément convenu que les retards sur les délais de transports dus à 
des difficultés imprévues de circulation n’ouvrent pas droit à des indemnités 
d’aucune sorte (embouteillages, accidents, déviations, conditions météo, 
événements divers etc.) 
 
Article 11. Compétence – Contestation 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de leurs 
accords, les parties rechercheront, avant toute action contentieuse, un 
accord amiable et se communiqueront à cet effet tous les éléments 
d’information nécessaires. Cette clause s’applique même en cas de référé, 
de demande incidente ou de pluralité de défendeurs ou d’appel en 
garantie, et quels que soient le mode et les modalités de paiement.  
Les présentes conditions générales sont soumises à la loi française. En cas 
de litige les Tribunaux de PARIS seront seul compétents, même en cas de 
référé, de demande incidente ou de pluralité de défendeurs ou d’appel en 
garantie.  
 
Fait à Paris, le  
 

Pour le client Pour Verture 
 
Nom :  
 

 
Thomas Gerbault 
 

Fonction :  
 

Président  
 

Signature :  Signature :  
 
 

 


